
2002/53/CE du Conseil, du 13 juin 2002, concernant le cata
logue commun des variétés des espèces de plantes agricoles. 

2) Le recours est rejeté pour le surplus. 

3) La République de Pologne supporte ses propres dépens ainsi que les 
deux tiers des dépens exposés par la Commission. 

4) La Commission supporte un tiers de ses propres dépens. 

( 1 ) JO C 183 du 19.07.2008 

Arrêt de la Cour (troisième chambre) du 16 juillet 2009 
(demande de décision préjudicielle de la Cour de cassation 
— France) — Iaszlo Hadadi (Hadady)/Csilla Marta Mesko, 

épouse Hadadi (Hadady) 

(Affaire C-168/08) ( 1 ) 

[Coopération judiciaire en matière civile — Règlement (CE) no 
2201/2003 — Compétence, reconnaissance et exécution des 
décisions en matière matrimoniale et en matière de responsa
bilité parentale — Article 64 — Dispositions transitoires — 
Application à une décision d’un État membre ayant adhéré à 
l’Union européenne en 2004 — Article 3, paragraphe 1 — 
Compétence en matière de divorce — Liens de rattachement 
pertinents — Résidence habituelle — Nationalité — Époux 
résidant en France et ayant, tous les deux, les nationalités 

française et hongroise] 

(2009/C 220/17) 

Langue de procédure: le français 

Juridiction de renvoi 

Cour de cassation 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Iaszlo Hadadi (Hadady) 

Partie défenderesse: Csilla Marta Mesko, épouse Hadadi (Hadady) 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Cour de cassation (France) 
— Interprétation de l'art. 2 du règlement (CE) n o 1347/2000, 
du Conseil, du 29 mai 2000, relatif à la compétence, la recon
naissance et l'exécution des décisions en matière matrimoniale 
et en matière de responsabilité parentale des enfants communs 
(JO L 160, p. 19) et des art. 3 et 64 du règlement (CE) 
2201/2003 du Conseil, du 27 novembre 2003, relatif à la 
compétence, la reconnaissance et l'exécution des décisions en 
matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale 
abrogeant le règlement (CE) n o 1347/2000 (JO L 338, p. 1) — 
Conditions de reconnaissance d'un jugement de divorce — 
Facteurs de rattachement pertinents: domicile ou nationalité 
des parties 

Dispositif 

1) Lorsque la juridiction de l’État membre requis doit vérifier, en 
application de l’article 64, paragraphe 4, du règlement (CE) n o 
2201/2003 du Conseil, du 27 novembre 2003, relatif à la 
compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions en 
matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale 
abrogeant le règlement (CE) n o 1347/2000, si la juridiction de 
l’État membre d’origine d’une décision juridictionnelle aurait été 
compétente en vertu de l’article 3, paragraphe 1, sous b), de ce 
même règlement, cette dernière disposition s’oppose à ce que la 
juridiction de l’État membre requis considère les époux qui possè
dent tous deux la nationalité tant de cet État que de l’État membre 
d’origine uniquement comme des ressortissants de l’État membre 
requis. Cette juridiction doit, au contraire, tenir compte du fait que 
les époux possèdent également la nationalité de l’État membre 
d’origine et que, partant, les juridictions de ce dernier auraient 
pu être compétentes pour connaître du litige. 

2) Lorsque les époux possèdent chacun la nationalité de deux mêmes 
États membres, l’article 3, paragraphe 1, sous b), du règlement n o 
2201/2003 s’oppose à ce que la compétence des juridictions de 
l’un de ces États membres soit écartée au motif que le demandeur 
ne présente pas d’autres liens de rattachement avec cet État. Au 
contraire, les juridictions des États membres dont les époux possè
dent la nationalité sont compétentes en vertu de cette disposition, 
ces derniers pouvant saisir, selon leur choix, la juridiction de l’État 
membre devant laquelle le litige sera porté. 

( 1 ) JO C 158 du 21.06.2008 

Arrêt de la Cour (première chambre) du 16 juillet 2009 
(demande de décision préjudicielle du Hoge Raad der 
Nederlanden — Pays-Bas) — Zuid-Chemie BV/Philippo's 

Mineralenfabriek NV/SA 

(Affaire C-189/08) ( 1 ) 

[Coopération judiciaire en matière civile et commerciale — 
Compétence judiciaire et exécution des décisions — Règlement 
(CE) no 44/2001 — Notion de «lieu où le fait dommageable 

s’est produit»] 

(2009/C 220/18) 

Langue de procédure: le néerlandais 

Juridiction de renvoi 

Hoge Raad der Nederlanden 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Zuid-Chemie BV 

Partie défenderesse: Philippo's Mineralenfabriek NV/SA
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